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L'ann•e 2010 
a •t• marqu•e 
par la concr•-
tisation des 
projets finan-
c•s par la r•-
novation ur-
baine. Ainsi, 
ce sont 156 

logements qui viendront •toffer 
l'offre en mati!re d'habitat. 47 
ont d•j" •t• livr•s rue du Bassi-
gny et 109 le seront au dernier 
trimestre 2011. Ces constructions 
H.Q.E. viennent compenser les 
d•molitions comme les 56 loge-
ments Avenue Ashton. Les b#ti-
ments existants ne sont pas pour 
autant d•laiss•s. En effet, la tour 
1 rue des Platanes donne le pas 
de ce que seront les futures r•-
habilitations de 294 logements 
sur la Rochotte. Combinant " la 
fois travaux de confort et de s•-
curit•, l'enveloppe du b#ti a tota-
lement •t• isol•e pour ma$triser 
les charges de chauffage.  Mais au 
del" de ces grands chantiers, nous 
sommes •galement " la recherche 
de solutions pour r•duire vos 
charges, notamment de chauffage, 
qui repr•sentent l'un des postes 
les plus importants de votre bud-
get. La n•gociation par la ville de 
Chaumont des prix de la chaleur 
vendue par le prestataire de la Ro-
chotte ainsi que l'interconnexion 
des r•seaux Cavalier/Rochotte va 
permettre une baisse significative 
des charges de chauffage d•s la fin 
2010. Au del" du b#ti, nous nous 
effor%ons d'am•liorer votre vie 
au quotidien d'ann•e en ann•e.
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A conserver

Une priorit! : le volet energ!tique 

Ma"trise des charges de chauffage 
En dehors des •l•ments de confort comme le remplacement des appareils sanitaires ou les mises aux normes •lectriques,  le volet 
•nerg•tique a pris une place pr•pond•rante dans les op•rations de r•habilitation et devient le vecteur de r•ussite des projets.  
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Le chau• age est le poste le plus 
important des charges qui accom-
pagnent votre loyer.  C'est pourquoi 
aujourd'hui, chaque r€habilitation 
comporte un volet €nerg€tique 
important. C'est dans cette optique 
que 31 % des travaux de r€habili-
tation sont consacr€s ! l'isolation 
thermique du clos et du couvert. 
Ainsi 590 logements vont b€n€" -
cier de travaux ax€s sur l'isolation 
des fa#ades du b$timent par l'ex-
t€rieur ainsi que le remplacement 
des anciennes menuiseries par 
du PVC avec vitrages isolants et 
volets roulants €lectriques. Ces 
travaux vont conduire ! terme ! 
une baisse de la consommation de 
chau• age. 

R•novations thermiques

DES RELATIONS DIRECTES AVEC VOS PRESTATAIRES
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Ren•gociations des contrats

L'exploitation des chau• eries  est 
con" €e actuellement aux soci€t€s 
DALKIA et COFELY.  Ces presta-
taires sont charg€s de veiller au bon 
fonctionnement des €quipements 
et de vous fournir de la chaleur pour 
assurer une moyenne de 19 &C dans 
votre logement. En cas de dysfonc-
tionnement de vos €quipements de 
chau• age et d'eau chaude collective, 
vous devez contacter DIRECTE-
MENT  ces prestataires. Vous serez 
en relation avec un interlocuteur 
quali" € qui d€terminera l'origine de 
la panne et vous " xera un rendez-
vous selon le degr€ d'urgence de 
l'intervention. 

D
A

L
K

IA

C
O

F
E

LY
Mon logement est dot! d'un chauffage collectif. 

Suivant le secteur o"  je r!side, je contacte  :  
0811 90 24 24 0811 20 20 33

Travaux de r•habilitation en cours
 10/12 rue du Fort Lambert et 

2 € 10 Avenue du 109e R.I.

Travaux de r•habilitation en cours
tour 1 rue des Platanes

La ren€gociation par la Ville de 
Chaumont du prix de vente de la 
chaleur et du contrat d'exploita-
tion des installations de chau• age 
va permettre de revoir ! la baisse 
les provisions de charges. Cette 
premi(re €tape sera confort€e par 
l'interconnexion des r€seaux 
Cavalier et Rochotte et le recours ! 
l'€nergie biomasse.
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Depuis le 1er F•vrier 2007, Chaumont HABITAT est devenu un Etablissement Public Industriel et Commercial (E.P.I.C). 
Suite € ce nouveau statut, des modi• cations au niveau budg•taire ont •t• introduites comme le choix entre un r•gime de 
comptabilit• publique ou commerciale. 

Jusqu'alors, Chaumont HABITAT •tait 
soumis aux r€gles de la comptabilit• pu-
blique. Suite au changement de statut, le 
choix de Chaumont HABITAT s'est port• 
sur un r•gime de comptabilit• commer-
ciale. Ainsi, ! compter de janvier 2011, ce 
nouveau r•gime budg•taire aura quelques 
incidences sur le paiement de votre loyer : 

si je suis pr•lev• 

je n'ai aucune d•marche ! 
e" ectuer.

si je r€gle par 
ch€que

les ch€ques devront #tre libell•s 
au nom de Chaumont
HABITAT.

si j'adresse un 
virement

ATTENTION 
le num•ro de compte sera 
modi$ • ! compter de janvier 2011. Vous 
serez avis• par courrier individuel de nos 
nouvelles coordonn•es bancaires.  

v

Les autres moyens de paiement

Nous vous rappelons que vous 
pouvez •galement e" ectuer votre 
r€glement en esp€ces ou par carte 
bancaire du 1er au 15 de chaque 
mois uniquement au Si€ge Social de 
Chaumont HABITAT de :    
  8h30 ! 12h
           et de  13h30 ! 16h. 

Que faire en cas de difficult!s de r"glement de loy er ? 
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Un jour o% l'autre, vous pouvez ren-
contrer des di&  cult•s $ nanci€res  : 
perte d'emploi,  modi$ cation de 
votre composition 
familiale, maladie ou 
probl€mes passagers 
sont autant de circons-
tances qui peuvent 
mettre en p•ril l'•qui-
libre de votre bud-
get familial. Si ces situations 
entra(nent  des di&  cult•s pour r•gler 
votre loyer, n'attendez pas et prenez 
contact d€s le premier retard de loyer 
avec les conseillers sociaux de votre 
antenne : ils sont ! votre •coute . 

RAPPEL 
Le loyer est payable ! 
terme "chu. Exemple : 
Le loyer de novembre 
doit #tre r"gl" le 1er 

D"cembre 2010

Qui contacter ? Que peut-on envisager ? 

Le r"glement du loyer

Qu'est-ce qui va changer ? 

Apr€s avoir •tudi• votre dossier, il 
pourra vous #tre propos• un plan 
d'apurement qui vous permettra 

de r•gler votre 
retard de loyer 
sur plusieurs 
mois.  Si vous 
ne r•agissez pas 
r a p i d e m e n t , 
votre dossier 

sera transmis au service contentieux. 
Votre APL sera suspendue et vous 
vous exposerez ! des poursuites graves 
et on•reuses pouvant aller jusqu'! 
la saisie de vos meubles et ! votre 
expulsion. 
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 Démolition 56 logements Avenue Ashton
Le 22 Octobre 2010,
le Président de Chaumont 
HABITAT, le Vice-Prési-
dent , les administrateurs 
et les différents interve-
nants ont officiellement 
lancé la démolition de 56 
logements Avenue Ashton.  

Les bâtiments répartis en deux barres, situés 46 à 50 et 52 
à 56 Avenue Ashton, avaient été construits en 1964 pour 
répondre à des besoins importants de logements . Trop vé-
tustes pour être réhabilités, ils ne répondaient plus aux be-
soins des locataires. Grâce aux financements de rénovation 
urbaine , la démolition a pu être envisagée. Ainsi,  le quar-
tier va être aéré, redynamisé et va prendre un nouvel élan.

Portes ouvertes : chantier 
       55 logements rue Robespierre

Livraison pr•vue septembre 2011

Livraison pr•vue dernier trimestre 2011

Livraison pr•vue dernier trimestre 2011

Dans le cadre de l’opé-
ration «Coulisses du Bâ-
timent» organisée le 15 
octobre 2010 par la 
Fédération Française 
du Bâtiment, le chan-
tier de construction rue 

Robespierre a servi de lieu de rendez-vous pour mettre 
en avant les métiers du bâtiment.  Chefs d’entreprises, 
artisans, maîtres d’ouvrage et maîtres d’oeuvre ainsi 
que 300 lycéens ont visité le chantier de 55 logements 
qui commence à prendre forme. Les métiers du bâtiment 
sont en effet largement représentés dans ce chantier qui 
a pour vocation de construire des logements  économes.  

Achat de patrimoine existant

Livraison pr•vue en septembre 2011

3 logements rue Issartel 12 logements et 12 garages Avenue Ashton


